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FICHE MARCHÉ VOTE ÉLECTRONIQUE PARENTS D’ÉLÈVES

Elections octobre 2025 
et durée légale de conservation des pièces 
(+ durée éventuelle d’un recours)

Organisation de l’élection des représentants de parents d’élèves en octobre 2025 selon les dates réglementaires 
applicables à chaque territoire.

Accompagnement individualisé des établissements. Assistance téléphonique pour les parents électeurs.

Rattachement complémentaire possible 
jusqu’au 12 septembre 2025
https://edurl.fr/servicesnumeriques

Offre financièrement très agressive
Toutes les prestations (accompagnement, 
assistance, courriel, SMS, etc.) sont inclues dans le 
tarif forfaitaire à l’exception des courriers postaux.

Facturation chorus pro après service fait.

	� Création automatique du compte client et de l’univers de vote,
	� Prise de contact automatique par le chef de projet assigné à chaque 

l’établissement,
	� Process allégé pour faciliter à la fois le travail des équipes et la 

participation des parents (pas de question secrète, pas de démarche 
complexe...),

	� Suivi de l’élection, import des listes et des éventuelles professions de 
foi, transmission des documents aux électeurs, rappels ciblés durant le 
vote, dépouillement automatique au descellement de l’urne électronique, 
attribution conforme des sièges et PV.

	� Les garanties de sécurité et de conformité du pretastaire ont été 
vérifiées ainsi que son expérience avérée dans le vote électronique,

	� Un mode de scrutin unique est fortement préconisé pour limiter les 
risques de double vote et ne pas compléxifier les opérations, 

	� Un accès à un ordinateur doit être possible pour les parents sans outils 
personnels (un poste dédié n’est pas obligatoire),

	� L’élection est obligatoire, même si une seule liste déposée ; le mode 
scrutin électronique n’est à ce stade pas encore réglementaire en EPLE 
pour les autres élections internes (délégués, CVL, personnels).
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